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Le prØsent rapport a ØtØ Øtabli conformØment aux dispositions du titre III de la loi 

n° .2002-3 du 3 janvier 2002 et du dØcret n°.2004-85 du 26 janvier 2004 relatifs aux enquŒtes 

techniques aprŁs ØvØnement de mer, accident ou incident de transport terrestre, ainsi qu�à 

celles, de la RØsolution MSC.255 (84) de l�Organisation Maritime Internationale (OMI) adoptØe 

le 16 mai 2008 et portant Code de normes internationales et pratiques recommandØes 

applicables à une enquŒte de sØcuritØ sur un accident de mer ou un incident de mer (Code pour 

les enquŒtes sur les accidents). 

 

Il exprime les conclusions auxquelles sont parvenus les enquŒteurs du BEAmer sur 

les circonstances et les causes de l�ØvØnement analysØ. 

 

ConformØment aux dispositions susvisØes, l�analyse de cet ØvØnement n�a pas ØtØ 

conduite de façon à Øtablir ou attribuer des fautes  à caractŁre pØnal ou encore à Øvaluer des 

responsabilitØs individuelles ou collectives à caractŁre civil. Son seul objectif a ØtØ d�en tirer 

des enseignements susceptibles de prØvenir de futurs sinistres du mŒme type. En 

consØquence, l�utilisation de ce rapport à d�autres fins que la prØvention pourrait conduire à des 

interprØtations erronØes. 
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A. DØcision d�enquŒte 

B. Cartographie 
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BEAmer : Bureau d�enquŒtes sur les ØvŁnements de mer 

CRO : Certificat Restreint d�OpØrateur 

CROSS : Centre RØgional OpØrationnel de Surveillance et de Sauvetage 

PCM :  Permis de Conduire les Moteurs 

SMDSM : SystŁme Mondial de DØtresse et de SØcuritØ en Mer 

SNS : SociØtØ Nationale de Sauvetage 

SNSM : SociØtØ National de Sauvetage en Mer 

UTC : Temps Universel CoordonnØ 

VFI : VŒtement à FlottabilitØ IntØgrØe 

VHF : Ondes mØtriques (Very Hight Frequency) 
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Le lundi 2 mars 2009, aprŁs avoir appareillØ de Saint-Quay-Portrieux en milieu 

d�aprŁs midi, le chalutier ANALUNA met en pŒche vers 17 heures dans le Nord-Ouest de la Baie 

de Saint-Brieuc. Au terme du premier trait, le chalut doit Œtre ramendØ avant d�Œtre à nouveau 

filØ vers 19 heures. A peine le chalut à l�eau, l�attention du patron est attirØe par un bruit anormal 

au niveau du moteur. Le patron constate alors que le compartiment moteur est envahi. Il alerte 

le CROSS Corsen qui dØclenche les secours. Le patron et son matelot n�arrivent pas à Øtaler la 

voie d�eau. Ils sont ØvacuØs une heure plus tard à bord d�un autre chalutier se trouvant à 

proximitØ. L�ANALUNA coule peu aprŁs 21 heures. 

�
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�
L�ANALUNA pratique alternativement la coquille Saint-Jacques et le chalutage en baie de 

Saint-Brieuc.  

 

C�est un navire âgØ, en bois, dont le patron est aussi le propriØtaire, depuis quatre ans et 

demi. Peu de temps aprŁs l�acquisition, l�ANALUNA est victime d�un premier ØvØnement de mer : il 

sombre aprŁs s�Œtre ØchouØ sur la jetØe du port de Saint-Quay-Portrieux.  

 

L�exploitation est ØquilibrØe.  

�
�1�� �/$5��� �#�������

�
Le contexte rØglementaire est à la fois celui de l’arrŒtØ de 1971 sur les rŁgles de 

sØcuritØ auxquelles doivent satisfaire les navires de jauge brute infØrieure à 500 tonneaux et, 

pour certaines dispositions, l’arrŒtØ du 23 novembre 1987 modifiØ relatif à la sØcuritØ des navires 

prØcisant entre autres, que les dispositions de la division 227 sur les navires de pŒche de 

longueur infØrieure à 12 mŁtres ne s’appliquent qu’aux navires construits aprŁs  

le 1er.septembre 1990. Elles s’appliquent Øgalement aux navires existants dans les conditions 

prØvues à l’article 55 du dØcret 84-810. 
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Boîtier de commande de pompe de cale à 3 positions  : 

Manuel  :  permet le fonctionnement manuel de la 

pompe. 

Automatique  :  dØtecte une voie d�eau, prØvient par 

alarme sonore et visuelle, et dØclenche 

simultanØment la pompe. 

ArrŒt . 

'� �������

�
L�ANALUNA est un 

navire en bois, construit en 1979 

sous le nom LES 3 MOUSSES. 

AprŁs une premiŁre vente, il est 

rebaptisØ REBEL. 

 
L�ensemble des docu-

ments du navire a disparu, d�une 

part dans le naufrage, d�autre 

part lors du saccage du bureau 

des Affaires Maritimes de Saint-

Quay-Portrieux en 2008. Le 

permis de navigation Øtait Øchu depuis le 27 fØvrier 2009. 

 

L�assŁchement du compartiment moteur peut se faire d�une part avec une pompe 

attelØe au moteur principal, et d�autre part avec une pompe Ølectrique associØe à un dispositif 

de surveillance de montØe d�eau dans le compartiment moteur. A noter que ce dispositif est un 

modŁle gØnØralement commercialisØ pour la plaisance. Il commande le dØclenchement d�une 

alarme et le dØmarrage de la pompe Ølectrique. L�enquŒte n�a pas permis de dØterminer avec 

certitude le modŁle installØ à bord de l�ANALUNA. C�est donc à titre indicatif que le modŁle ci-

dessous est prØsentØ dans les termes mŒme du catalogue de vente.  
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Depuis l�acquisition du navire et sa remise en Øtat, suite à un premier naufrage, les 

travaux d�entretien courant sont effectuØs par le patron. Ils se limitent au remplacement des 

anodes et aux vidanges moteur. Ils excluent notamment les contrôles du circuit eau de mer 

(vannes et tuyautage). 

 

 Les principales caractØristiques sont les suivantes : 
 

���� Longueur H.T : 9,50 m ; 

���� Largeur H.T : 3,80 m ; 

���� jauge brute : 8,16 tx ; 

���� Moteur Diesel : 129 kW ; 

���� DØplacement : 22 t ; 

���� Immatriculation :  SB 221470 ; 

���� MMSI :  227646580 ; 

���� Indicatif radio :  FP 6593 ; 

���� Genre de navigation :  Petite pŒche ; 

���� Navigation  :  3Łme CatØgorie ; 

���� Effectif : 2 hommes. 

�
)� ����"����

�
L�Øquipage, numØriquement conforme à la dØcision d�effectif, se compose de deux 

personnes mØdicalement aptes : 

• Le patron, âgØ de 34 ans, est titulaire d�un PCM et du CRO. Bien que ne 

possØdant pas de titre de commandement, il est embarquØ sans dØrogation. Il a 

commencØ à naviguer dŁs l�âge de 16 ans. L�essentie l des embarquements ont 

ØtØ effectuØs en qualitØ de matelot à la petite pŒche. En octobre 2005, il exerce 

la fonction de patron à bord de l� ANALUNA. Il cumule ensuite les fonctions de 

matelot/patron et mØcanicien durant 4 mois, puis de patron/mØcanicien jusqu�au 

naufrage. 
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• Le matelot est Øgalement âgØ de 34 ans. Il n�est titulaire d�aucun titre de 

formation maritime. Il a fait l�objet en juin 2003 et, en mars 2005, de dispenses 

de formation d�une durØe de 6 mois. Le jour du naufrage, il n�Øtait titulaire 

d�aucune dispense. 

�
+� 
�����������	�����������
��

�

(Toutes heures = TU + 1) 

�
Le 2 mars 2009 

 

�� A 15h00, l�ANALUNA appareille de Saint-Quay-Portrieux à destination d e ses lieux 

de pŒche situØs à une dizaine de milles dans l�Est de l�île de BrØhat. La 

commande automatique de la pompe de cale Ølectrique, couplØe à l�alarme de 

montØe d�eau (essentiellement utilisØe à quai), n�est pas en service afin d�Øviter 

son dØclenchement rØpØtØ et intempestif. 

�� A�17h00, l�ANALUNA file son chalut. 

�� A�17h45, le chalut virØ rØvŁle des avaries dont la rØparation est aussitôt entreprise. 

�� Vers 19h00, le chalut est à nouveau filØ. 

�� A peine en pŒche, le moteur Ømet un bruit anormal, avec baisse de rØgime, qui 

attire l�attention. L�envahissement du compartiment moteur est constatØ par le 

patron. L�eau atteint une quarantaine de centimŁtres et le volant moteur la 

projette. L�origine de la voie d�eau n�est pas identifiØe. 

�� Aussitôt , le patron met en �uvre la pompe de cale Ølectriqu e et dØbraye le moteur 

puis l�accØlŁre pour augmenter le dØbit de la pompe de cale attelØe. Les VFI sont 

capelØs. 

�� Vers 19h30, le patron prend contact avec le sØmaphore de Saint-Quay-Portrieux et 

lui signale une importante voie d�eau. 

�� A 19h35, le CROSS Corsen met �uvre un hØlicoptŁre et deux vedettes SNSM. 

�� A 19h45, Ømission d�un message Mayday relay. Plusieurs navires y rØpondent, dont 

les navires de pŒche BLACK PEARL et CAP HORN, ainsi que la vedette des  

douanes DF.46. 
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�� Vers 19h50, le CROSS Corsen conseille au patron de l�ANALUNA de percuter son 

radeau pneumatique de secours. 

�� A 20h04, le patron et son matelot Øvacuent l�ANALUNA en embarquant dans le 

radeau pneumatique. Ce dernier reste amarrØ le long du bord. Le moteur est 

laissØ en service pour l�assŁchement. 

�� A 20h14, les deux naufragØs sont recueillis par le chalutier CAP HORN. 

�� A 20h31, les naufragØs sont transfØrØs du CAP HORN au GALAXY III de Saint-

Quay-Portrieux. 

�� A 20h39, la SNS 156 arrive sur zone ; l�ANALUNA est alors dØjà trŁs enfoncØ. 

Compte-tenu des risques, l�assŁchement n�est pas tentØ. 

�� A 21h08, à l�arrivØe sur zone de la SNS 90, l�ANALUNA sombre à la position 

48°51,17�N~002°43,76�W. Des dØbris, dont la partie supØrieure de la timonerie, 

restØs en surface aprŁs le naufrage, sont rØcupØrØs par la vedette de sauvetage. 

�
%� �������,	���
��

�
Navire considØrØ en perte totale.  

�

�

�

�

�

� �

�

�

 
 
Partie supØrieure de la timonerie de l�ANALUNA Etrave de l�Øpave de l�ANALUNA 
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La mØthode retenue pour cette dØtermination a ØtØ celle utilisØe par le BEAmer pour 

l�ensemble de ses enquŒtes, conformØment au Code pour la conduite des enquŒtes sur les 

accidents de l�Organisation Maritime Internationale (OMI), rØsolution MSC 255(84). 

 

Les facteurs en cause ont ØtØ classØs dans les catØgories suivantes :  

 

• ��������	
�������	�	

• ��������	
��������	�	

• �������	��
��
	�	

 

Dans chacune de ces catØgories, les enquŒteurs du BEAmer ont rØpertoriØ les 

facteurs possibles et tentØ de les qualifier par rapport à leur caractŁre : 

 

• ������
�	��������	��	������������	�	

• �����
�
�
�	��	�������
�	�	

• ��
��
������	��	�����������	

 

avec pour objectif d�Øcarter, aprŁs examen, les facteurs sans influence sur le cours 

des ØvØnements et de ne retenir que ceux qui pourraient, avec un degrØ de probabilitØ 

apprØciable, avoir pesØ sur le dØroulement des faits. Ils sont conscients, ce faisant, de ne pas 

rØpondre à toutes les questions suscitØes par ce sinistre. Leur objectif Øtant d�Øviter le 

renouvellement de ce type d�accident, ils ont privilØgiØ, sans aucun a priori, l�analyse inductive 

des facteurs qui avaient, par leur caractŁre structurel, un risque de rØcurrence notable. 

�
(1!� �#2��4��� #�4��5��

�
Le 2 mars 2009, en fin de journØe, la situation mØtØorologique sur zone est bonne 

(petite brise de Nord-Ouest, mer belle et bonne visibilitØ). 

 

Les conditions mØtØorologiques sont sans lien avec le sinistre. 

�
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En l�absence d�ØlØments permettant d�Øtablir l�origine exacte de la voie d�eau, seules 

les hypothŁses suivantes peuvent Œtre avancØes : 

- rupture d�un tuyautage, 

- dØcloutage d�un bordØ. 

 

La dØfaillance de l�un de ces ØlØments constitue le premier facteur dØterminant de 

la voie d�eau. 

 

A partir des informations concernant la maintenance du navire, limitØe au 

remplacement des anodes et aux vidanges moteur, il apparaît que l�entretien insuffisant des 

tuyautages machine et/ou de la coque n�a pas permis de prØvenir l�incident. Ceci constitue un 

facteur dØterminant sous-jacent. 

�
(1'� �#2��4��74�#� �

�

7.3.1 Utilisation de l�alarme de montØe d�eau. 

�
Le patron, conformØment à sa pratique habituelle, avait neutralisØ le dispositif 

automatique d�alarme de montØe d�eau et d�assŁchement. 

 

En effet, l�alarme de cale, d�un type gØnØralement installØ sur les navires de 

plaisance et les petits navires de pŒche, avait un capteur dont la position trŁs basse dans la cale 

entraînait des dØclenchements intempestifs. Face à cette situation, le patron avait pris le parti 

d�isoler systØmatiquement cette alarme à la mer.  
 

L�arrŒt du systŁme est donc un autre facteur conjoncturel dØterminant du sinistre. 

�
7.3.2 Gestion de l�ØvŁnement�

�
Au moment de la dØcouverte de la voie d�eau, le patron et son matelot n�ont pas ØtØ 

en mesure de fermer la prise d�eau. L�enquŒte du BEAmer n�a pas pu dØterminer si l�accŁs aux 

vannes concernØes Øtait plus ou moins difficile. 
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Par ailleurs, il convient de remarquer que, dans l�hypothŁse d�une rupture de 

collecteur eau de mer en aval de la pompe de cale, le fait d�augmenter le rØgime du moteur 

contribue à augmenter le dØbit de la voie d�eau. L�identification de l�origine de la voie d�eau est 

donc fondamental. 

 

On peut noter enfin, que la procØdure de transmission de l�appel de dØtresse n�est 

pas conforme, mŒme si l�appel au sØmaphore, immØdiatement relayØ au CROSS, a permis la 

mise en �uvre rapide des secours. 

�
7.3.3 SynthŁse 

�
L�ANALUNA est en pŒche en Baie de Saint-Brieuc. Une importante voie d�eau se 

dØclare et ne peut Œtre ØtalØe. Le navire coule deux heures plus tard. Les marins, qui ont 

embarquØ dans le radeau de sauvetage, sont rØcupØrØs sains et saufs par un navire sur zone. 

 

La voie d�eau peut Œtre imputØe à une dØfaillance de tuyautage ou de coque. Le 

systŁme d�alarme de montØe d�eau et d�assŁchement automatique n�Øtait pas en fonction, 

pratique habituelle compte tenu des dØclenchements intempestifs. 

�
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Le BEAmer recommande : 

�
*1!� �48�#��#��4���9�

�
- d�effectuer un suivi correct de l�entretien du navire, en s�assurant le concours de 

professionnels. 

�
*1�� ��5:#-�� ����#��0 �9�

�
- de s�assurer de la mise en place effective de dispositifs fiables et homologuØs de 

dØtection d�envahissement, conformØment à l�Øvolution de la rØglementation ; 
 

- de rendre obligatoire l�installation de commandes à distance de fermeture des 

prises d�eau ; 
 

- de s�assurer de l�adØquation du titre dØtenu à la fonction exercØe ou de dØlivrer la 

dØrogation correspondante. 

�
*1'� �48�0�$# ������-��;0��#��0 �9�

�
- d�insister, auprŁs des ØlŁves ou stagiaires, sur la nØcessitØ, en cas de dØtresse, 

de respecter les procØdures du SMDSM. 
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